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Ligoté et enveloppé dans un
sac en plastique, le corps de la
victime a été enterré non loin
d’une plage, dans la localité d’Aït
Chaffa, près d’Azeffoun. 

C’est ce qu'a déclaré le com-
mandant en chef de la compagnie
de Gendarmerie nationale de
Tigzirt, dans un point de presse
organisé jeudi dernier, au siège du
commandement régionale de la
gendarmerie à Tizi-Ouzou. Hadjou
Aghilès, fils d'un entrepreneur
d'Azeffoun, a été victime d’un tra-

quenard que lui ont, vraisembla-
blement, tendu ses amis.

C’est l’usage de la puce télé-
phonique de la victime utilisée le
lendemain par l’un de ses ravis-
seurs qui a mis les gendarmes
enquêteurs sur la piste de deux
supects qui se trouvent être les
propres amis de Aghilès et avec
lesquels il a l’habitude de sortir et
avait pris rendez-vous, le jour
même, dans un endroit connu des
jeunes amis. Et c’est justement
suite à ce rendez-vous que la dis-

parition de la victime sera décla-
rée, alors que la piste de l’enlève-
ment du jeune homme par des ter-
roristes ou par tout autre groupe
armé aux fins de demande de ran-
çon était sur toutes les lèvres. 

Le véhicule sera retrouvé le
lendemain abandonné dans un
garage situé à quelques enca-
blures de l’agglomération. C'est là,
d'après les premiers éléments de
l’investigation, qu'il sera étranglé
et son corps transporté vers un
autre endroit pour y être enterré. 

C’est l’interception par les
enquêteurs de l’appel effectué à
partir de la puce téléphonique de
la victime par l’un de ses présu-
més assassins, à partir de la sta-
tion balnéaire de Boulimat, qui a
permis l’identification de tous les
suspects dont deux furent arrêtés
le lendemain à Azeffoun. 

Le troisième, qui restait introu-
vable jusque-là, sera finalement
arrêté, à son tour, par les gen-
darmes dans la journée de ven-
dredi dernier, devant son domicile,
à Azeffoun. 

Les auteurs présumés de cet
ignoble crime ont tous la particula-
rité d’être jeunes et passaient pour
être des amis de la victime. Ils ont
tous moins de 25 ans. 

Ils sont réputés avoir une
conduite irréprochable et ne traî-
ner aucun antécédent judiciaire,
dira le commandant Younès
Bouzekri du commandement de
compagnie de Tigzirt de la
Gendarmerie nationale qui dit tout
ignorer, au stade actuel de l’en-
quête, du mobile et des motiva-
tions criminelles des trois sus-
pects. 

Rappelons que l’enterrement
du jeune Aghilès, dont la mort a
jeté l’émoi et la consternation au
sein de la population à Azeffoun,
voire même au-delà, s'est déroulé
jeudi dernier, en présence de
Mme Souad Bendjabellah, ministre
de la Solidarité nationale, ainsi
que des autorités de wilaya de
Tizi-Ouzou. 

S. A. M.

Le corps du jeune Hadjou Aghilès, enlevé le 18 du mois
en cours, sur lequel ont été constatées des traces d’étran-
glement, a été retrouvé trois jours après sa disparition par
les éléments de la gendarmerie de Tigzirt. 

DISPARITION ET ASSASSINAT DU JEUNE AGHILÈS HADJOU

Les assassins étaient «ses amis» 
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Malgré la grande mobilisation citoyenne, Aghilès a été assassiné.

PROCÈS DE L’ASSASSINAT DE L’ENTREPRENEUR HEND SLIMANA

Condamnations à mort contre huit prévenus dont un en fuite

Une affaire rocambolesque qui continue
de défrayer la chronique et qui remonte à
l’année 2010, quand les deux victimes qui
s’apprêtaient à rentrer chez elles, de nuit, à
bord de leur véhicule sur une route de cam-
pagne, dans les environs d’Aghribs, furent
interceptées à un faux barrage dressé par
un groupe d’individus armés constitués en
réseau de 14 membres, formant une véri-
table entreprise criminelle.

Douze parmi ces derniers étaient pré-
sents au box des accusés et à l’encontre
desquels le tribunal prononcera de lourdes
peines. Huit condamnations à mort ont été
retenues contre Tchatchi Boussad et son
cousin Juba, Helifi Sadek, magistère 2e

année en droit et présenté comme la tête-
pensante et le cerveau du groupe, Samadi
Omar, Amiri Lyès, Ibouchoukène Sofiane et
son frère Hassene et Sellah Djamal qui
demeure en fuite. Trois autres peines de 8,
3 et 5 années de prison ferme ont été pro-
noncées, respectivement à l’encontre de

Boukersi Abderazak, Boukersi Mohamed et
Adour Rabah. Alors qu’un autre individu en
fuite a écopé de 20 ans de prison ferme. 

Ce verdict conforme aux attentes et à la
quasi-totalité des demandes de la partie civi-
le n’est tombé qu’à l’aube du quatrième jour,
le jeudi à près de 3 heures du matin. Un pro-
cès marathon consacré à de longues plai-
doiries des sept avocats de la partie civile,
du représentant du ministère public ainsi
que du collectif d’avocats au nombre de pas
moins de dix-sept qui se sont constitués
pour défendre les droits des 14 prévenus
dont deux sont en fuite.

Un long tour de table qui aura duré plus
d’une demi-journée et de longues heures de
débat ont été nécessaires au juge, à ses
assesseurs et aux deux membres du jury
pour rendre le verdict dans une affaire qui a
défrayé la chronique et qui a eu un retentis-
sement médiatique à la mesure de la gravi-
té de pas moins de huit chefs d’inculpation. 

Les 14 mis en cause dans cette affaire
sont impliqués dans une véritable entreprise
criminelle où se mêlent la constitution d’une
association de malfaiteurs, la détention et
l’usage d’armes de guerre, le rapt et la
séquestration de personnes, assassinat et
tentatives d’assassinat, vols et braquage à
main armée. Il est reproché aux accusés
d’avoir pris part à deux enlèvements, un
meurtre et une tentative de meurtre, bles-

sures volontaires et plusieurs affaires d’ex-
traction de fonds dans des braquages à
main armée. 

Lors des débats, le procureur de la
République ainsi que les avocats de la
défense des droits des ayants droit de la vic-
time H. Slimana ont axé leurs interventions
et leurs plaidoiries sur le caractère prémédi-
té des actes criminels reprochés à l’en-
semble des prévenus. 

Le procureur de la République dira, en
substance, que les accusés ont profité du
climat de sérénité et de calme revenu dans
le pays pour agir par préméditation et traîtri-
se contre la victime qu’ils connaissent, du
reste, bien puisqu’ils sont de la même
région. Le représentant du ministère public
s’est, en outre, longuement attardé sur le
respect de la procédure judiciaire durant
toutes les étapes de l’instruction de l’affaire.
Il défendra la consistance et la solidité du
dossier qui renferme, selon lui, des preuves
vérifiées par le truchement des expertises
techniques et étayées par la présentation de
pièces à conviction. 

Le procureur de la République s’attache-
ra durant son long réquisitoire, en s’ap-
puyant sur les preuves et les aveux des mis
en cause recueillis durant l’instruction, à
démontrer l’implication de chacun des accu-
sés dans les faits pour lesquels ils sont
jugés. Un argumentaire qui n’a pas été par-
tagé par le collectif d’avocats de la défense
qui a requis la stricte application de l’article
212 du code de procédures pénales qui sti-
pule que le juge ne peut rendre sa décision
que sur la base des preuves qui ont fait l’ob-
jet de débat en plénière. 

Pour Me Salah Brahim, constitué pour la
défense du prévenu Helifi Sadek, les décla-
rations faites devant le juge d’instruction ne
peuvent constituer un aveu qui peut être pris
en compte lors des délibérations par le tribu-
nal, seules les déclarations faites devant le
juge et lors du procès contradictoire sont
considérées comme un aveu. 

En outre, les nombreux avocats de la
défense ont plaidé l’absence de preuves
étayées par des expertises scientifiques
(ADN et relevé des empreintes). Pour leur
part, les avocats de la partie civile considè-
rent qu’il y a suffisamment de preuves dans

le dossier qui confirment l’implication de
tous les accusés dans les faits qui leur sont
reprochés. 

«Ces accusés sont tous impliqués dans
une entreprise criminelle et cela a été prou-
vé par la planification et le mode opératoire,
l’exécution de tous les actes perpétrés par
les prévenus», dira Me Amar Zaïdi qui s’est
dit intrigué par la liberté de mouvement et de
circulation de certains membres du groupe
qui se déplaçaient de Tizi-Ouzou ou vers
Tizi-Ouzou à partir de Biskra, Béjaïa ou
Tamanrasset alors qu’ils transportaient dans
leurs différents voyages armes et munitions
sans être inquiétés par la multitude de bar-
rages des services de sécurité qu’ils rencon-
traient sur leur passage. 

«Le comble est qu’ils se permirent même
de commettre sur leur passage des actes
criminels, comme cité dans le dossier», fera
constater l’avocat. Ce dernier en veut pour
argument les déclarations officielles de l’un
des accusés qui a avoué devant le juge
d’instruction avoir acheté 2 kalachnikovs, 3
chargeurs et 40 balles à Tamanrasset et qu’il
a acheminés à partir de cette ville vers Tizi-
Ouzou, à bord d’un véhicule de marque 207. 

«Tout cet arsenal a été transporté sur un
trajet de 2 200 km ponctué de pas moins de
600 barrages de contrôle des services de
sécurité dotés de moyens de détection
d’armes et de munitions», s’étonnera l’avo-
cat. Il sera rejoint, pour souligner ces intri-
gantes défaillances sur le plan sécuritaire,
par son confrère Me Mokrane Aït-Larbi, qui a
mis l’accent, dans sa plaidoirie, sur l’insécu-
rité qui prévaut dans toute la région de Tizi-
Ouzou. 

«Il ne s’agit pas d’un problème de com-
pétence des services de sécurité mais de
l’absence de volonté politique», plaidera
l’avocat qui pointera du doigt la responsabi-
lité de l’Etat dans la dégradation de la situa-
tion sécuritaire dans la wilaya de Tizi-Ouzou. 

Une déclaration qui résume l’esprit et l’in-
quiétude ressentie par l’écrasante majorité
de la population locale intriguée par la récur-
rence et la multiplication $d’actes criminels,
des rapts avec demandes de rançon sur les-
quelles les autorités judiciaires et policières
restent muettes. 

S. Aït-Mébarek

Trois jours d’audience et plusieurs
heures de délibéré ont été consacrés
par le tribunal criminel de Tizi-Ouzou
pour démêler l’écheveau et rendre son
verdict dans l’affaire de la tentative de
kidnapping puis de l’assassinat de l’en-
trepreneur Hend Slimana ainsi que du
rapt et la séquestration de son cousin
Omar. 

BÉJAÏA
Un militaire tué et un autre blessé

dans une embuscade terroriste à Adekar
Un militaire a été tué et un autre blessé dans un violent accrochage avec un groupe

terroriste, jeudi dernier, la veille de l’Aïd, vers les coups de 17h, au lieudit Aghemoune
Oukerdous, a-t-on appris de bonnes sources. 

Nos sources rapportent que  les militaires qui participaient à une opération de traque
d’un groupe terroriste dans ces maquis d’Adekar ont été pris sous le feu des terroristes.
Face à la vigoureuse riposte des éléments de l’armée, les terroristes se sont repliés pour
s’éparpiller dans ces maquis fortement boisés d’Adekar. Aussitôt, une vaste opération de
ratissage a été déclenchée par les forces de l’ANP pour débusquer le groupe terroriste en
question. Toute la région a été quadrillée par l’armée. 

Plusieurs barrages filtrants ont été également dressés par les forces combinées sur la
RN 12, allant d’Adekar vers Yakourène, dans la wilaya de Tizi Ouzou.

A. K.

Arrestation 
d’un quatrième suspect

Au deuxième jour de l’Aïd, les gendarmes enquêteurs, grâce au
concours des citoyens, ont pu arrêter une quatrième personne âgée
de 33 ans amie des trois auteurs de l’enlèvement et répondant aux
initiales A. Y. Cette arrestation a eu lieu au village El-Koudia, relevant
de la commune Aït-Chaffa. Il est reproché à cette personne la non-
dénonciation de l’enlèvement, et ce, même si elle n’y a pas participé
directement. A noter que la présentation à la justice des trois auteurs
et leur complice se fera lundi matin.

R. N.


